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COURRIER

Le mépris d'une civilisation
Je viens de prendre connaissance avec
consternation du «Carnet de Jcanlouis
Cornuz», paru dans votre édition du
12 mai dernier, dans lequel l'auteur
donne une opinion aussi péremptoire
que scandaleuse à propos de la politique
menée par Pro Juventute à rencontre
des enfants jenisch de 1926 à 1973.
T accorde, dit Jeanlouis Cornuz, que
très certainement les mesures prises
furent maladroites et probablement
brutales et sans nuances. Et il conclut en
substance qu'il était nécessaire d'intervenir

pour enlever ces enfants à leur
milieu errant où ils n'étaient pas scolarisés.

Tout d'abord, je ne vois pas au nom de
quelle compétence — je me suis lassé à

en chercher une dans son article —
M. Cornuz peut nous accorder son
jugement définitif sur un sujet qu'à
l'évidence il connaît bien mal. Car le mandat
confié à Pro Juventute par le conseiller
fédéral Motta, par ailleurs excellent ami
et admirateur de l'œuvre de Mussolini,
n'avait qu'un très lointain rapport avec
un projet de scolarisation à la Jules Ferry.

Le but visé était d'arracher les en-
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fants à leur famille parce que l'on considérait

le mode de vie nomade comme
gravement immoral. Comme l'écrivait
A. Siegfried, le fondateur de l'action
entreprise par Pro Juventute contre les
enfants jenisch: Nous avons décidé de
vaincre le mal du nomadisme à sa
racine, chez les enfants, par des mesures
éducatives systématiques et conduites
de façon conséquente. Il s'agissait donc
bien de lutter contre des comportements
sociaux jugés déviants. Et pour y parvenir

il fallait détruire une culture, un
mode de vie dont personne n'a le droit
de dire qu'ils valent moins que notre
civilisation sédentaire.
Pourtant, c'est le mépris absolu de cette
civilisation nomade que révèle toute
l'action de Pro Juventute. Il ne s'agissait
nullement de mesures maladroites et
probablement brutales, il s'agissait
d'éradiquer le mode de vie d'une minorité

helvétique par l'assimilation forcée.
Probablement brutales, les mesures de

rapt systématique des enfants, la
destruction des familles jenisch? M. Cornuz

badine bien malencontreusement...
Si celui-ci avait pris la peine de se
renseigner et je lui recommande vivement
— il n'est jamais trop tard — de lire
l'ouvrage de Sylvia Thode-Studer: Les
Tziganes suisses, éd. Réalités sociales,
1987, il saurait que l'échec de l'action
menée par Pro Juventute est aujourd'hui
clairement avéré. Déjà en 1964, Siegfried

était contraint de reconnaître que
seuls la moitié des 600 ou 700 enfants
placés sous la tutelle de son organisation

s'était sédentarisée. Comme l'écrit
Mme Thode-Studer, à qui j'emprunte la
plupart des informations figurant dans
cette lettre, «Une petite moitié donc
reste fidèle au mode de vie sédentaire,
mais à quel prix!». Elle ajoute: «En
général, mal intégrées dans leur
nouveau milieu et aliénées de leurs coutumes

d'origine, les personnes qui ont
souffert de l'entreprise de Pro Juventute
constituent un groupe sans racines, qui
ne peut plus nomadiser tout en n'étant
pas vraiment sédentaires».
Beau travail, n'est-ce pas?

Michel Rosselini
Genève

(réd) Cette réaction est l'occasion de
rappeler que Jeanlouis Cornuz dispose
d'une tribune dans laquelle il s'exprime
librement. Alors que les articles signés
par initiales en tête de texte sont discutés

collectivement avant dêtre rédigés
par chacune des personnes collaborant
à DP, les points de vue, dont le Carnet
de Jeanlouis Cornuz, n'engagent que
leur auteur.
A propos des enfants de la grand route,
nous avions pris une position qui allait
dans le même sens que celle de notre
lecteur, dans un editorial de François
Brutsch paru le 12 juin 1986
(DP 823).
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Conséquence du fédéralisme en
matière scolaire: de la première à la
sixième année d'école, le petit Uranais

passe 5719 heures en classe
alors que le petit Bâlois n'y va que
4561 heures. Cette constatation a été
faite par un collaborateur du Tages-
Anzeiger. Notons qu'il y a des inégalités

dans certains cantons entre filles
et garçons ou entre groupes linguistiques:

Fribourg allemand 5384 heures,

français 5320 heures.

Une pièce de cinq francs consacrée
au mouvement olympique va
prochainement être émise. Lausanne
abrite en effet le Comité international
olympique depuis 1915. La pièce
sera en vente à partir du 14 juin et
sera fabriquée à plus d'un million
d'exemplaires. Le bénéfice de la
vente de cette monnaie spéciale ira
en partie à des activités culturelles en
relation avec le sport Le communiqué

ne dit pas combien il faudra
débourser pour acquérir cette thune
sportive.

Apartheid helvétique: les clients de
la boucherie Helal et Kasabi à Zurich
doivent prouver qu'ils sont musulmans

et, par ordre des autorités, leur
identité doit être notée dans une Uste
des clients.
Cette boucherie reçoit sa viande de
Grande-Bretagne préparée selon les
prescriptions du Coran.
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